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Viol sur mineur et droit dedommagement

Par Nanou13004, le 09/07/2020 à 15:55

Bonjour j ai été viole en étant mineur et maintenant j ai 41 ans il a été en prison et la on vient
de me dire que j ai le droit d être dédommagé j ai le droit ou pas

Par Visiteur, le 10/07/2020 à 00:07

Bonsoir
Le délai de prescription pour agir en justice...

Lorsque la victime est majeure au moment des faits, elle peut déposer plainte dans un délai
de 20 ans après le viol.

Lorsquela victime est mineure au moment des faits, ce délai est porté à 30 ans à partir de
sa majorité, ce qui signifie que la victime peut déposer plainte jusqu’à ses 48 ans.
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